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Témoignage de la société Ondex
Les grandes étapes au travers des points de 

vue des différents acteurs de l’entreprise

Selon vous, quels sont les points marquants 
qu’est ce qui a changé depuis ?

Le point de vue d’un membre du CHSCT et DS : M. Borges
Le point du vue du Médecin du travail : Dr DRIZARD
Le point de vue du Responsable Industriel : M. FRAIX 



Les points marquants et ce qui a changé
Point de vue du CHSCT

– Prise de conscience de l’existence de TMS et du risque TMS
– Prise de conscience qu’il pouvait avoir d’autres TMS

– Phase de mobilisation de tous les acteurs de l’entreprise 
(direction et salariés et leurs représentations) qui prend du 
temps

1ère déclaration TMS 
fin 2004

Enquête CHSCT

2e déclaration TMS 
été 2005 Demande 

d’accompagnement  par 
l’Antenne ANACT 

Bourgogne

Fin 2005



Les points marquants et ce qui a changé
Point de vue du Médecin du travail

• Décaler de la vision des TMS :
– modification l’image stéréotypée des TMS
– Intégration de l’aspect multifactoriel des TMS

• Implication de l’ensemble des salariés au travers des 
groupes de travail 
=> appropriation de la problématique par tous

• Réveille l’envie de faire de la prévention primaire



Les points marquants et ce qui a changé
Point de vue de la direction

• Méconnaissance des TMS et du risque 
(aspect multifactoriel): 
– 1er cas de TMS pose la question du lien 

avec le travail,  le 2e amène la certitude 
que les facteurs prépondérants sont dans 
l’entreprise

• Existence d’autres risques plus visibles, plus 
évidents qui monopolisaient l’attention et les 
moyens de prévention



Les points marquants et ce qui a changé
Point de vue de la direction

• Prise de conscience du risque en changeant sa 
représentation du risque et de la survenue des TMS

MAINTENANT
TMS: Des gestes qui paraissaient 
anodins sont générateurs de TMS

AVANT
TMS = Mouvements soit continus 

soit lourds

• Intégration du risque TMS comme les autres risques

• Attitude proactive: Mise en place d’un comité de 
pilotage des groupes de travail qui recherchent les 
solutions



Un projet de prévention qui s’inscrit 
dans la durée 
• Prise de conscience et mobilisation de tous les 

acteurs
• Compréhension des TMS 

– Une prise en compte du travail dans toutes ses 
dimensions et de son organisation

• Une approche globale des pistes en élargissant 
les domaines d’action

• Une démarche participative
• Engagement dans une démarche de prévention 

gérée comme un projet d’entreprise


